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INVITATION À PARTICIPER

Le présent document est destiné aux consultations entre personnes et organisations de la société civile, gouvernements, organisations intergouvernementales et institutions financières internationales qui s’efforcent de traduire les conclusions du Sommet mondial sur le développement durable en améliorations concrètes de la condition humaine selon des modalités qui garantiront la gestion durable des écosystèmes de la planète. Il est plus impérieux que jamais d’œuvrer de concert en ignorant frontières et anciennes barrières pour résoudre les problèmes et répondre aux nécessités. La Coalition populaire voit dans l’établissement de la PLATE-FORME COMMUNE SUR L’ACCÈS À LA TERRE un document en évolution qui sera distribué en juillet 2002 aux délégations avant leur départ pour Johannesburg.  

Dans un premier temps, ce document sera remanié en fonction des observations qui seront reçues avant la réunion que le Comité préparatoire du Sommet mondial tiendra à Bali (Indonésie) du 27 mai au 7 juin 2002. Le projet qui sera distribué à Bali facilitera une participation plus large à la rédaction de la version finale de la Plate-forme commune. Si vous êtes en mesure de nous faire parvenir vos observations avant le 13 mai, celles-ci seront prises en compte dans l’établissement de la version qui sera soumise à Bali. Les observations reçues après le 13 mai mais avant le 14 juin 2002 seront incorporées à la version finale. 

La version finale sera adressée à toutes les parties intéressées pour le 1er juillet 2002 afin que votre organisme puisse décider de se joindre à la PLATE-FORME COMMUNE SUR L’ACCÈS À LA TERRE. Ce n’est qu’alors que votre organisme apparaîtra comme un partenaire à la présente initiative. 

Prière d’adresser vos observations à la:

Coalition populaire pour éliminer la faim et la pauvreté

Secrétariat du FIDA, via del Serafico, 107,

Rome 00142, ITALIE

Fax      +39 06 5043463 

E mail  wssd.coalition@ifad.org
Le présent document est disponible sur le site Internet de la Coalition populaire – www.ifad.org/popularcoalition
UNE PLATE-FORME COMMUNE SUR L’ACCÈS À LA TERRE 

UN INSTRUMENT POUR ACCÉLÉRER LA RÉDUCTION DE LA PAUVRETÉ ET ENCOURAGER LA GESTION DURABLE DES RESSOURCES NATURELLES 
I. Introduction

1
On sait depuis longtemps que les droits fonciers peuvent briser le cycle de la pauvreté et de la dégradation des ressources naturelles. Les engagements pris par les gouvernements lors de la Conférence mondiale sur la réforme agraire et le développement rural tenue à la FAO en 1979 ont montré que cette possibilité était reconnue à l’échelle mondiale. Lors des Sommets qui ont eu lieu dans les années 90, dont le Sommet de la Terre à Rio en 1992 et le Sommet mondial de l’alimentation à Rome en 1996, les gouvernements, les organisations internationales et la société civile ont demandé systématiquement que l’on améliore l’accès des ruraux pauvres aux marchés fonciers et aux marchés connexes des facteurs de production. Le processus préparatoire au Sommet mondial sur le développement durable a fait de l’accès à la terre une exigence capitale à défendre par tous. Il est bien connu que la sécurité de la jouissance est un lien vital entre la sécurité alimentaire, la gestion durable des ressources, la paix et la sécurité et l’élimination de la pauvreté. Le développement durable n’est pas tant un défi technique qu’un processus politique de négociation, de résolution des conflits et de gestion des intérêts établis. En d’autres termes, le développement durable repose sur la façon dont les gens organisent leurs systèmes politiques, économiques et sociaux pour déterminer qui a le droit d’utiliser telles ressources, à quelles fins, dans quelles conditions et pendant combien de temps.

2.
Le rapport du Secrétaire général sur la mise en œuvre d’Agenda 21 définit la nécessité de nouvelles formes de collaboration entre toutes les parties prenantes pour forger la volonté politique, voire le courage, de s’attaquer aux défis que sont l’élimination des subventions nationales et des mesures fiscales qui favorisent les grandes exploitations ou les pratiques agricoles qui faussent les échanges commerciaux, bien souvent avec des conséquences désastreuses pour les petits exploitants. On souhaite qu’à Johannesburg toutes les parties prenantes épousent sincèrement la cause des paysans sans terre, des ouvriers agricoles et des petits exploitants en leur donnant plus largement la possibilité et les moyens politiques de participer effectivement aux décisions prises à l’échelon national et local en matière d’allocation, d’utilisation et de surveillance des ressources.

3.
La Coalition populaire a la satisfaction de voir apparaître, depuis la huitième session de la Commission du développement durable (CDD-8), une volonté politique de reconnaître aux pauvres le droit à la terre. Cette volonté s’inscrit de plus en plus fréquemment dans les programmes internationaux et s’exprime aussi par la participation plus large à la Coalition populaire, qui a pour partenaires la société civile, les agriculteurs, les organisations féminines, les peuples autochtones, les associations de paysans, les ouvriers agricoles, le FIDA, la FAO, la Banque mondiale, le PAM, la Commission européenne, les gouvernements et les organisations bilatérales.

4.
Pour progresser, il serait utile de travailler de concert à l’édification d’une PLATE-FORME COMMUNE SUR L’ACCÈS À LA TERRE. Une telle plate-forme peut renforcer la volonté politique et servir de fondement à l’action. Elle peut servir de base à l’établissement d’Alliances pour la défense des questions foncières en vue du développement national en tant que partenariats fonciers pour l’action dans les divers pays. 

5.
La Coalition populaire a lancé ce processus à la huitième session de la CDD. Il vise à mettre à profit les comités préparatoires du Sommet mondial et les nombreuses autres réunions mondiales, notamment le suivi du Sommet mondial de l’alimentation, pour constituer une Plate-forme commune sur l’accès à la terre. Il repose sur la participation active de la société civile, des institutions financières intergouvernementales et internationales et des gouvernements. L’action de la société civile, qui se concrétise largement dans le travail des communautés et des citoyens à l’échelon local, national et international, est de la plus haute importance, 

II. Généralités
6.
Lors de la Conférence sur l’environnement et le développement de 1992 (CNUED)
, les Nations Unies ont conclu que:

les principaux instruments d’un développement agricole et rural durable sont la politique générale et la réforme agraire, la participation, la diversification des revenus, la conservation des terres et la gestion améliorée des intrants
.

7.
Depuis la Conférence de Stockholm sur l’environnement de 1972 jusqu’à la définition des Objectifs de développement du Millénaire, les dirigeants internationaux et les chefs d’État ont cherché sans cesse, sous l’égide des Nations Unies, des solutions pour lutter contre la pauvreté et instaurer un développement durable. Si ces campagnes internationales aboutissaient à un effort concerté, le plan d’action ci-après préconiserait que l’on facilite l’accès des pauvres aux ressources productives, que l’on comble le fossé entre riches et pauvres, que l’on améliore la participation des pauvres au processus de décision et que l’on réforme les politiques macroéconomiques qui leur sont défavorables.
8.
Plus d’un cinquième de la population mondiale vit dans l’extrême pauvreté. Environ 1,2 milliard d’habitants vivent avec moins d’un dollar par jour, n’ayant bien souvent qu’un accès précaire et limité à la terre pour en tirer leur subsistance. Les trois quarts d’entre eux, soit 900 millions d’habitants, vivent dans des régions à l’environnement fragile où la productivité agricole est faible. Parmi les pauvres, les femmes et les ménages dirigés par une femmes sont les plus vulnérables et, malheureusement, forment un groupe de plus en plus nombreux parmi ceux qui vivent dans l’extrême pauvreté. Cette féminisation de la pauvreté est très inquiétante pour le bien-être des générations futures (voir l’encadré 1).

Encadré 1: Assurer aux femmes des droits de propriété stables. 

Parmi les pauvres, ce sont les femmes et les ménages dirigés par une femme qui sont fréquemment les plus exposés à l’extrême pauvreté. Bien souvent, la féminisation de la pauvreté tient principalement au fait qu’elles n’ont pas accès à la terre ou sont dépourvues de titres fonciers. Qu’elles soient mariées, veuves ou célibataires, ce sont les femmes qui sont responsables au premier chef de la sécurité alimentaire du ménage. Pour assurer le bien-être actuel ou futur de la famille, il est indispensable de réformer correctement les lois, pratiques et coutumes en matière d’héritage et de divorce  ainsi que les autres facteurs qui limitent les moyens de subsistance des femmes. 
9.
De tout temps, les populations rurales ont été négligées. Les paysans sans terre ou quasiment sans terre sont légion et leur nombre ne cesse de croître. A eux viennent se joindre les populations déplacées des zones plus fertiles suite à la dégradation des terres, à l’expropriation, à la pression démographique, aux conflits ethniques, aux catastrophes naturelles, à la privatisation des terres communales et à l’expansion de l’agriculture commerciale et de l’exploitation forestière et minière par de grosses sociétés. Les zones marginales deviennent rapidement des ghettos de pauvreté caractérisés par une fertilité réduite des sols et l’érosion rapide des ressources naturelles. Les agriculteurs et pasteurs privés de leurs terres sont de plus en plus nombreux, alors que c’est leur principale ressource productive et la base de leur subsistance. Il est navrant de voir que ceux qui produisent la nourriture, essentiellement les travailleurs agricoles, soient aussi ceux qui sont le plus exposés à l’insécurité alimentaire. 

10.
Pour les ruraux pauvres, la sécurité de la jouissance de la terre offre la possibilité la plus réaliste d’améliorer leurs moyens de subsistance et de se doter de ressources productives susceptibles de réduire leur vulnérabilité. La sécurité d’accès à la terre offre l’incitation la plus puissante à une gestion durable des ressources naturelles.

III. Le développement durable suppose l’accès aux ressources productives

11.
Dans leur quête de la sécurité alimentaire, les ruraux pauvres n’ont souvent pas d’autre choix que d’exploiter au mieux leurs maigres ressources. Ne disposant que de ressources naturelles  et de capitaux limités, ils sont contraints d’adopter des stratégies de survie à court terme.  Ils ne peuvent mettre à profit les possibilités qui se présentent à eux parce que leurs droits de propriété sont mal définis ou inexistants, que leur accès aux services financiers et aux marchés est restreint, qu’ils sont mal protégés contre les catastrophes naturelles, qu’ils manquent d’éducation et de formation et qu’ils pèsent très peu dans la prise de décisions. Il va de soi que si les droits de propriété font défaut ou ne sont pas sûrs, les agriculteurs ne sont pas certains de pouvoir recueillir le fruit de leurs efforts et n’ont donc pas d’incitations à faire des investissements à plus long terme. Au lieu de restituer au sol les matières productives qu’ils lui ont empruntées, ils les lui retirent complètement. Si certains peuvent s’enfoncer plus avant dans la forêt par endroits, la plupart d’entre eux n’ont pas la possibilité de se déplacer. Bien que cette façon de faire conduise à l’épuisement des ressources, elle doit se comprendre dans le contexte de pauvres gens qui luttent pour nourrir leur famille. En outre, le souci des conséquences écologiques de leur activités sur la forêt doit être considéré au regard des effets dévastateurs de l’abattage illégal ou des sociétés et concessions qui ne respectent pas les normes d’une exploitation durable de la forêt.

12.
Les terres arables et les parcours fragiles se détériorent à un rythme alarmant, au point de compromettre la sécurité alimentaire présente et future. Étant donné qu’il faut accroître la production sur les terres disponibles actuellement pour nourrir une population en expansion, il est capital de renverser cette tendance en incitant les pauvres à investir dans la productivité à long terme de leurs terres.

13.
Les droits d’accès à la terre sont déterminés par un grand nombre de caractéristiques interdépendantes. Si les éléments techniques sont nombreux, l’accès à la terre dépend essentiellement de la manière dont la population organise ses systèmes sociaux, environnementaux, économiques et politiques par rapport aux ressources naturelles. Le mode de réglementation de la terre, d’attribution des droits et de résolution des conflits, entre autres, détermine les possibilités et incitations des ruraux pauvres à:

· Assurer la sécurité alimentaire du ménage et obtenir un revenu par la vente des surplus;

· Utiliser des méthodes de gestion durable de la terre en investissant dans sa productivité à long terme; 

· Préserver la terre et les ressources connexes en période de stress agricole;

· Accéder aux services financiers; 

· Accumuler des capitaux et des ressources pour pouvoir investir dans d’autres moyens de subsistance et réduire le morcellement des terres;

· Transférer les actifs productifs pour empêcher l’appauvrissement des générations suivantes.

14.
Lorsque l’accès aux ressources naturelles est inéquitable, les paysans sans terre ou pratiquement dépourvus de terre exploitent souvent les ressources communes sans investir dans l’amélioration de leur productivité. Pour ceux qui ont peu de terres, il faudra peut-être procéder à une redistribution. Dans d’autres situations, l’insécurité de la jouissance, caractérisée  par la brève durée des droits d’utiliser la terre, peut  amener une famille à ne pas investir dans des améliorations même si elle dispose de terres. Dans chacune de ces situations, la dégradation des terres et la perte des sols qui en résulte compromettront les moyens de subsistance de millions de gens ainsi que leur sécurité alimentaire future, et auront des conséquences sur les ressources en eau et la conservation de la biodiversité. 

15.
Par la décision III/11 de la  Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique, la communauté internationale a reconnu la nécessité d’une approche intégrée à l’échelle de l’écosystème pour la gestion durable des terres et territoires. Les scientifiques et les praticiens du développement reconnaissent que les causes réelles de la dégradation des ressources résident dans les déséquilibres en matière de pouvoir, de richesse, de connaissances et d’accès aux ressources. Ils affirment que la restauration de la productivité des terres dégradées et la protection des eaux, des sols et des forêts suppose que les pauvres soient assurés d’avoir accès à la terre et aux services connexes en aval ainsi qu’aux éléments nécessaires à la production.

16.
De nos jours, les décideurs ruraux comprennent les interactions entre pauvreté, droits fonciers, conflits et utilisation durable des ressources naturelles. Il est de plus en plus largement admis que les pauvres doivent acquérir la maîtrise des ressources productives si l’on veut parvenir à une croissance économique soutenue et à large assise. Cette compréhension généralisée des choses a conduit ces dernières années à recentrer graduellement les programmes nationaux et internationaux sur la relance de la réforme agraire et sur la sécurité de la jouissance du sol ainsi que sur les droits aux ressources des pêcheurs et communautés côtières, des habitants des forêts, des pasteurs, des utilisateurs des ressources traditionnelles, des femmes vulnérables et des peuples autochtones.

17.
Par ses fonctions économiques, sociales et environnementales, la sécurité d’accès à la terre non seulement donne aux pauvres le moyen d’améliorer leur niveau de vie, mais peut aussi augmenter globalement la production vivrière, créer des emplois en milieu rural et favoriser l’adoption de pratiques agricoles plus durables.

18.
Bien que la sécurité de la jouissance des ressources ne garantisse pas la gestion durable des terres, on a constaté que là où cette jouissance n’est pas assurée, les phénomènes ci-après sont plus fréquents : désertification provoquée par l’homme, extension des cultures pluviales à des terres qui ne s’y prêtent pas, mise en culture continue entraînant un appauvrissement en nutriments, utilisation excessive des eaux souterraines, surpâturage, déboisement pour satisfaire les besoins en bois de feu et mise en culture de nouvelles terres. 

IV. Le développement durable suppose la sécurité alimentaire

19.
Le débat sur le développement durable et la sécurité alimentaire a souvent été conçu en termes de deux forces opposées : l’accès à la terre des paysans sans terre et des petits exploitants et la terre nécessaire pour nourrir une population en expansion. C’est une vision erronée des choses. Donner aux ruraux pauvres l’accès à la terre, nourrir les populations futures et gérer durablement les ressources ne sont pas des exigences contradictoires en matière d’utilisation des terres. 

20.
Aussi rentable que soit, financièrement, la culture commerciale, l’étude de la sécurité alimentaire enseigne qu’il existe souvent une relation inverse entre la dimension de l’exploitation et la productivité. Dans de nombreux contextes, les grandes fermes produisent moins de vivres par unité de superficie que les exploitations familiales. Au lieu d’intensifier la production pour répondre aux besoins d’une population croissante, les grandes fermes tendent à augmenter la pression sur les terres fragiles en déplaçant la main-d’œuvre tout en accroissant la charge de travail pesant sur les femmes.

21.
Les petits exploitants utilisent la main-d’œuvre familiale. Les grandes fermes, trouvant que la main-d’œuvre est leur poste de dépenses le plus important, recourent à la mécanisation et à l’utilisation intensive de produits chimiques. L’exploitation familiale a un coefficient élevé en main-d’œuvre par unité de superficie. Cette méthode se prête à une approche plus écologique de l’agriculture tout en permettant une culture plus intensive puisque chaque unité de terre peut être gérée avec une attention plus directe. 

V. Le développement durable suppose l'autonomisation des ruraux pauvres

22.
L’expérience acquise au cours des années 90 en matière de développement montre systématiquement que les ruraux pauvres manquent de ressources, sont vulnérables aux chocs subis par l’agriculture et l’économie, manquent de moyens (formation et connaissances) de participer à la prise de décisions concernant leurs modes de subsistance et souffrent d’un sentiment d’impuissance à changer leur sort, qui s’exprime d’une génération à l’autre. En dépit de ces raisons convaincantes, peu de pays ont entrepris de grands programmes de politique foncière. De nombreux pays se sont trouvés aux prises avec de formidables difficultés économiques et politiques. 

23.
On sait depuis longtemps que la réforme agraire et de meilleurs régimes fonciers peuvent contribuer à briser le cercle vicieux de la pauvreté et de la dégradation des sols. Les engagements pris par les gouvernements lors de la Conférence mondiale de 1979 sur la réforme agraire et le développement rural montrent que tous l’ont compris. De même, la Déclaration du Sommet mondial sur l’alimentation tenu à Rome en 1996, qui a été adoptée par acclamation par les chefs d’État et de gouvernement, souligne les liens entre l’accès à la terre, la victoire sur la faim et l’instauration d’un développement durable sur le plan de l’environnement. 

24.
Les éléments essentiels d’un plan d’action n’ont pas varié sensiblement depuis la Charte des paysans adoptée par la Conférence précitée en 1979 qui mettait en évidence:

· L’accès des ruraux pauvres aux ressources en terre et en eau, aux intrants agricoles, aux services de vulgarisation et aux programmes de recherche centrés sur l’agriculteur;

· La participation de la communauté à la formulation, l’exécution et l’évaluation des programmes de développement rural;

· L’ajustement de la structure et des courants des échanges internationaux et des investissements extérieurs pour faciliter la mise en œuvre de stratégies de développement rural orientées vers la pauvreté ; 

· Le principe selon lequel la croissance est une condition nécessaire, mais non suffisante et qu’elle doit s’appuyer sur l’équité et la participation de la population.

25.
Même dans les pays décidés à améliorer l’accès à la terre et la sécurité de la jouissance du sol, la traduction en actes est souvent lente, retardée ou manipulée par de puissants intérêts et par les propriétaires terriens. Trop fréquemment, les droits aux ressources énoncés dans la loi restent lettre morte. Ailleurs, la participation insuffisante des bénéficiaires a limité l’impact et la pérennité des tentatives de réforme. 

26.
Fort heureusement, les efforts accrus de la société civile, l’essor des institutions démocratiques et la prise de conscience plus grande des conséquences politiques d’une négligence de la pauvreté incitent à créer des conditions plus favorables. Il semble aussi que la libéralisation de l’économie et les réformes institutionnelles peuvent contribuer à réduire les distorsions qui ont joué de tout temps en faveur des puissants. Pour les ruraux pauvres, cela pourrait se traduire par un meilleur accès à la terre, à condition que les politiques publiques et les conditions du marché éliminent les subventions qui ont favorisé les grandes exploitations agricoles. De plus, les échanges internationaux doivent corriger les mécanismes de subventions et de soutiens qui faussent les prix des vivres de production locale. Les impôts fonciers peuvent aussi contribuer à rendre plus coûteuse la pratique consistant à conserver la terre à des fins spéculatives. 

27.
Les institutions internationales chargées de promouvoir le développement sont rarement en mesure d’y associer la communauté. D’autre part, les organisations  de citoyens sont souvent dépourvues d’accès au processus de décision et de définition des politiques qui touchent directement à leurs moyens de subsistance. L’augmentation spectaculaire du nombre d’organisations de la société civile et leur nature sont l’expression du désir croissant des communautés de participer à la formulation des politiques et à l’élaboration des programmes et des services des gouvernements. Cette demande traduit le souci de plus en plus vif du public de parvenir à une amélioration durable de la condition humaine dont on sait qu’elle repose sur la participation, la justice sociale et la possibilité d’un gagne-pain pour les pauvres et les marginalisés. Or ce mouvement apparaît dans un contexte où les gouvernements s’efforcent de servir leurs citoyens dans un marché mondial sur lequel leurs lois et règlements n’ont pas prise (encadré 2).

28.
La réforme agraire consiste essentiellement à modifier les rapports inéquitables d’accès et de jouissance du sol. Elle vise à faire évoluer la culture qui ferme l’accès des hommes et femmes pauvres à la terre et aux facteurs de production que sont le crédit, la technologie, les marchés et la formation. Et elle vise à faire des pauvres des participants actifs à l’élaboration des politiques et programmes publics qui intéressent leur communauté et leurs modes de vie.

Encadré 2:  Le développement durable suppose de travailler en partenariat

On constate que les politiques de développement durable appliquées dans le passé ont souvent échoué si elles étaient menées sans le soutien actif de la société civile et que, inversement, les mouvements de la société civile ont échoué sans l’appui institutionnel des gouvernements. L’histoire de l’aide officielle au développement confirme que la participation active des communautés à la planification et à l’application des politiques et programmes de développement est une condition indispensable à l’amélioration durable de la condition humaine. Ces enseignements soulignent la nécessité d’allier plus efficacement les gouvernements à leurs organisations de la société civile, avec la force de persuasion morale et financière de la communauté internationale.

29.
Les difficultés connues dans le passé ont conduit à s’intéresser aux marchés en tant qu’agents de la réforme agraire, connue alors sous le nom de réforme agraire négociée ou aidée par le marché.

30
En 1979, la Charte des paysans appelait les gouvernements à modérer leur économie pour permettre aux pauvres de trouver des moyens de subsistance durables. Aujourd’hui, plus de vingt ans après, les ruraux pauvres continuent de vivre largement à l’écart du marché là où, faute de ressources, les ménages sont extrêmement vulnérables aux changements qui se produisent dans l’agriculture et l’économie de leur pays. Au lieu de pouvoir recueillir quelques miettes de la croissance économique, ils s’endettent de plus en plus auprès des propriétaires terriens. 

31
Si les marchés fonciers sont importants, il y a peu de chance qu’ils puissent offrir aux ruraux pauvres, spécialement aux paysans sans terre, le moyen d’acquérir une terre au départ. Le gouvernement doit intervenir pour faciliter l’accès des pauvres à la terre. Certes, les expropriations ont montré dans le passé que l’indemnisation peut être un instrument des réformes agraires futures dans de nombreux cas, mais l’État devra entrer en jeu en achetant la terre qu’il mettra ensuite à la disposition des pauvres à des conditions convenant à leur situation. Il faudra trouver à cet effet des modalités qui n’obligent pas les pauvres à supporter le poids de l’indemnisation. 

VI. Le développement durable suppose des approches différentes

32.
Le développement durable est un processus par lequel on décide qui a le droit d’utiliser des ressources déterminées, à quelles fins et pendant combien de temps. Il faudra donc adapter les approches à la situation. La tendance est aujourd’hui aux systèmes formels, aux instruments juridiques, à la privatisation et aux marchés fonciers. Ces éléments peuvent être importants dans certains cas, mais dans d’autres situations ce ne seront pas les méthodes les plus appropriées, socialement acceptables ou les plus efficaces pour gérer à long terme la terre.

33.
Les droits assurant la sécurité de la jouissance du sol et d’autres ressources peuvent être donnés par des institutions formelles ou informelles. Dans n’importe quel cas, il faut toujours définir par un accord qui possède la terre, qui a un droit bien établi sur la terre, quelles sont les modalités de transactions portant sur la terre et comment se règlent les conflits. 
34.
Les droits de propriété ou d’utilisation définis par la communauté peuvent remplir ces fonctions, alors que dans d’autres cas il faudra des systèmes de propriété formels (encadré 3). Les systèmes formels peuvent être nécessaires pour réduire les différends au sujet de la terre lorsque la population augmente ou que la demande de produits agricoles fait de la terre un bien plus précieux que l’on se dispute, ou lorsque les transactions avec des personnes étrangères à la collectivité sont courantes. Il ne faudrait cependant envisager les programmes de délivrance de titres que dans les cas où les arrangements garantissant la jouissance commune de la terre ne suffisent plus en raison des demandes concurrentielles, des différends et des conflits dont la terre est l’enjeu. Très souvent les titres n’ont servi qu’à formaliser des droits d’occupation non étayés par des documents, notamment des systèmes communautaires établis de longue date.

Encadré 3:  Gestion communautaire des terres ou gestion selon les mécanismes du marché

Dans certains régions du monde où les systèmes communautaires sont solidement établis, la population sera peut-être assurée de jouir en sécurité de la terre sans souhaiter la vendre, ou n’aura pas le droit de le faire, ou n’aura que des droits limités comme celui de vendre à des membres de la communauté et non à des étrangers. Ce sera peut-être le mode d’accès, de jouissance et de durabilité qu’elle préfère. Si certains souhaitent au contraire accéder à la formation du capital, au crédit et à la conversion par la vente, ce ne sera pas toujours la méthode préférée par d’autres. 

35.
Les approches communautaires peuvent offrir une solution meilleur marché et efficace aux institutions formelles puisque acheteur et vendeur se connaissent, si bien que le groupe peut alors faire pression sur eux pour qu’ils évitent les différends au sujet de la propriété qui auraient sur lui un effet perturbateur. En pareil cas, la demande de terre émane souvent en grande partie de la communauté. Celle-ci étant unie par des liens étroits et dirigée de façon stable, les titres de propriété délivrés par elle sont respectés par ses membres.

36.
Dans d’autres cas, il faudra des institutions et des marchés fonciers plus formels reposant sur des registres fonciers, des services de délivrance des titres et une cartographie. Il ne faudrait pas perdre de vue trois éléments lorsqu’on définit les systèmes d’administration des terres :

· Définition claire et bonne administration des titres de propriété; 

· Mécanismes simples pour rechercher et transférer les titres de propriété,

· Archivage soigneux des titres de propriété et libre accès à ces informations. 

37.
Les parcelles doivent être délimitées par des services d’arpentage dignes de foi. On leur fera plus facilement confiance si des représentants de la communauté sont directement associés à l’arpentage, à la cartographie  de la communauté et au bornage. Sans cela, le long et difficile processus de solution des différends risque de s’opposer à l’objectif fondamental recherché par les registres du cadastre. 

38.
En pratique, tout système d’établissements des droits fonciers doit reposer sur une méthode simple d’identification et de transfert. Dans certains cas, les droits de jouissance ont été convertis en titres proprement dits fondés sur un nombre minimum d’années d’utilisation en qualité de cultivateur. La cartographie et l’établissement de documents ont montré qu’il y a avantage à recourir à une équipe professionnelle, accompagnée de l’utilisateur ou du propriétaire du terrain, de voisins et des chefs du village, qui vont d’un champ à l’autre dans le périmètre du village. Les différends sont résolus sur place. Une fois le cadastre établi, avec les titres de propriété et les droits d’usage, ces informations sont rendues publiques pour que les plaignants puissent faire connaître publiquement leurs objections au registre. En l’absence de revendication contradictoire à l’expiration d’un délai donné, la jouissance du terrain est considérée comme déterminée de façon satisfaisante.

39.
Là où existent des marchés fonciers, il est indispensable d’établir au préalable des titres de propriété garantis. Dans certains cas, ces marchés n’intéresseront pas les utilisateurs des terres, mais dans d’autres ils donneront aux pauvres la possibilité d’élargir l’éventail de leurs moyens de subsistance. S’ils fonctionnent mal, les marchés fonciers abaissent  généralement la valeur du terrain parce que la demande effective est limitée. Si la valeur est faible, les agriculteurs ne sont pas incités à investir dans la conservation puisqu’ils ne pourront pas réaliser le bénéfice de leurs investissements au cas où ils vendent leur terrain. Une faible valeur réduit aussi la valeur du terrain en tant que nantissement (encadré 4) puisque le prêteur ne peut pas vendre facilement le terrain pour récupérer le prêt non remboursé. De ce fait, le crédit est plus cher lorsque les marchés fonciers fonctionnent mal.

Encadré 4:  Nantissement grâce à la sécurité foncière.

Des titres garantissant la jouissance peuvent améliorer l’accès au crédit et inciter les petits producteurs à investir dans des méthodes de gestion durable des terres, augmentant ainsi les revenus du ménage et enrichissant l’économie rurale. Si la sécurité de la jouissance n’est pas une panacée pour étendre le financement rural à toutes les régions, il existe de bonnes perspectives de faire reculer la pauvreté là où le financement basé sur le nantissement peut s’établir. Il faut cependant étudier plus avant les possibilités d’obtenir du crédit sur la base de droits de propriété garantis, et ce en fonction de la distance par rapport aux centres urbains. Les systèmes actuels de prêts bancaires ont une capacité limitée, car les prêteurs considèrent qu’ils ont peu de chance de pouvoir récupérer leur prêt par la saisie hypothécaire en cas de défaillance du débiteur puisqu’il y a peu d’acheteurs pour de petites parcelles situées dans des régions reculées. En revanche, les enseignements tirés des mouvements de microcrédit et l'expérience des banques foncières et des  mutuelles de crédit peuvent indiquer comment améliorer les services financiers aux petits exploitants. 

40.
Trop souvent, les systèmes d’occupation des sols en vigueur, comme les conditions de d’occupation, limitent la possibilité pour les pauvres d’utiliser la terre pour accumuler des capitaux fixes. Un système de jouissance sûr peut aider les ruraux pauvres à accumuler des capitaux qui leur offriront de nouvelles possibilités de gain. Celles-ci dépendront peut-être de la valeur de nantissement ou de vente qui les inciterait à investir dans des améliorations de la productivité tout en leur offrant le choix de convertir ces capitaux, en tout ou partie, en d’autres activités génératrices de revenus. 
41.
L’efficacité des régimes fonciers formels dépend des systèmes législatifs, réglementaires et judiciaires appliqués pour protéger les droits fonciers des pauvres et assurer la solution en temps voulu des conflits. Cela suppose que l’on :

· Renforce la capacité des organisations communautaires et soutienne leur action collective avec des communautés aux idées analogues ;

· Facilite l’accès des pauvres aux services financiers, à la technologie et aux marchés ;

· Appuie les processus par lesquels les ruraux pauvres acquièrent du pouvoir dans les instances locales et nationales de gouvernement.  

42.
L’expérience enseigne que, à défaut de le faire, les élites, les négociants de l’extérieur, les prêteurs sur gage et d’autres agents s’approprieront en peu de temps les avantages du système.    

VII. Le développement durable suppose l’intervention des institutions et les partenariats

43.
Lorsqu’il est possible de conjuguer les efforts de la société civile, des organisations intergouvernementales et des organisations gouvernementales, leur synergie peut avoir des effets prometteurs sur les moyens de subsistance en milieu rural et sur la durabilité des ressources naturelles qui sont indispensables à la lutte contre la pauvreté. La plate-forme commune sur l’accès à la terre semble indiquer que les activités ci-après pourraient avoir de l’effet.  

1.  Faciliter les alliances entre secteurs 

· Susciter un appui politique et économique général à la réforme du régime foncier, à l’accès aux facteurs de production et à la protection des ressources naturelles; 

· Éduquer le public, spécialement au Nord, pour lui apprendre que les petits exploitants sont potentiellement plus productifs et protègent mieux l’environnement que les grandes exploitations agricoles commerciales ;

· Conjuguer l’action des populations urbaines et rurales pour contrecarrer les effets de l’exode rural sur l’économie des campagnes et l’aggravation de la pauvreté qu’il provoque dans les villes ;

· Rassembler les leçons tirées de l’expérience et les faire connaître aux autres communautés pour montrer comment résoudre les problèmes qu’ont connus les réformes antérieures de l’agriculture.
2.  Aider les gouvernements à établir des politiques et des systèmes fonciers

· Inscrire les régimes fonciers dans les politiques et programmes nationaux découlant des accords internationaux adoptés par les États ; 

· Établir des commissions foncières indépendantes et responsables avec la participation effective des bénéficiaires potentiels;

· Soutenir les régimes fonciers communautaires enracinés dans des évaluations claires de leur équité et de leur bien-fondé environnemental, faites par les représentants de la communauté ;

· Établir des lois, règlements et instances judiciaires appropriés pour l’enregistrement et la protection des droits des populations sur les ressources ;

· Consolider les systèmes et registres du cadastre et les méthodes d’arpentage ;

· Établir des systèmes d’imposition foncière, spécialement pour les terres sous-utilisées et les terres tenues à des fins spéculatives; 

· Réformer les pratiques consistant à subventionner les produits agricoles entrant dans les échanges internationaux, ce qui fausse les prix des vivres produits localement; 

· Supprimer les subventions et les dispositions fiscales qui accordent des privilèges démesurés aux grandes exploitations agricoles;

· Élaborer des méthodes qui augmentent les financements en faveur de la réforme agraire et les services postérieurs à l’acquisition des terres, y compris les banques foncières, les systèmes de conversion de la dette en terres (encadré 5) et de taxes en terres ;

· Garantir les droits de la femme par des registres cadastraux, des régimes de propriété communaux, des droits d’héritage pour les veuves et les filles et leur représentation dans les organes locaux de décision et les commissions foncières (encadré 1); 

· Redéfinir, selon les protocoles internationaux, les relations politiques, économiques et culturelles entre les peuples autochtones et les États en matière d’autodétermination et d’autonomie, de terres, territoires et ressources et de droits de participation à la politique; 

· Arrêter l’empiétement de l’agriculture sur les terres fragiles;  
· Fixer des repères et indicateurs pour la surveillance et l’évaluation des améliorations dans l’accès à la terre et la sécurité de jouissance du sol pour les ruraux pauvres. 
Encadré 5: Dette contre réforme agraire. 

La Campagne du Jubilé pour la dette de la fin des années 90 visait à relier deux piliers de la justice sociale. Il est de tradition qu’à chaque année d’un jubilé les pauvres soient libérés de leur dette et que la terre leur soit restituée. Compte tenu du rôle que les mouvements de citoyens jouent pour catalyser l’allégement de la dette, il conviendrait que la communauté internationale inscrive la terre et la sécurité de la jouissance du sol parmi ses activités donnant droit à bénéficier des fonds de développement. On peut faire valoir que ces mouvements de citoyens viennent soutenir l’Initiative en faveur des pays pauvres très endettés (PPTE).
3.  Renforcer les organisations des populations rurales

· Associer les communautés locales au bornage des terres;

· Protéger les formes traditionnelles de jouissance des terres et territoires, notamment des territoires autochtones, des zones de propriété commune et des terres de pâturage;

· Donner aux bénéficiaires un rôle direct dans les processus d’évaluation des terres et la définition des conditions de remboursement;

· Soutenir l’éducation, l’organisation et le renforcement des capacités des paysans sans terre ou quasiment sans terre au sujet de leurs droits et des dispositions juridiques connexes;

· Renforcer les organisations rurales, agricoles et paysannes, veiller à ce qu’elles comprennent les femmes chefs de ménage (encadré 1), les veuves, les populations autochtones, les castes inférieures et d’autres groupes marginalisés ;

· Organiser les communautés pour qu’elles aient accès au crédit, à la technologie et aux services de commercialisation ; 

· Protéger les savoirs des peuples autochtones et nomades tout en améliorant leur accès aux techniques complémentaires de gestion des ressources.

4.  Travailler en partenariat avec les organisations internationales

· Se servir de la force morale de persuasion des organisations internationales et des conditions financières qu’elles imposent pour obtenir que les droits fonciers et les droits sur les ressources soient inscrits au programme des instances nationales ;

· Aider les gouvernements et la société civile à suivre les progrès dans la sécurité d’accès à la terre et aux autres ressources productives dans le contexte des Objectifs de développement du millénaire ainsi que du Sommet mondial sur le développement durable et le suivi du Sommet mondial sur l'alimentation de 1996;  

· Trouver les voies et moyens de renforcer les organismes publics pour les aider à se conformer aux accords internationaux.   

VIII. Le développement durable suppose une collaboration nouvelle

44.
Les complexités du développement durable et les problèmes que soulèvent la politique foncière et l’amélioration de l’accès des pauvres à la terre exigent de solides partenariats entre citoyens et organismes gouvernementaux et internationaux (encadré 2). Ces coalitions peuvent mettre en commun les enseignements tirés de leur expérience et reproduire les expériences réussies en matière de développement durable et peuvent construire des plates-formes d’action communes entre les groupes à aider. Les projets pilotes réalisés en commun, par exemple, peuvent montrer concrètement comment on peut agir de concert et réussir à mieux cibler les ressources disponibles sur les pauvres. 
45.
Lors de la Conférence de 1995 sur la faim et la pauvreté, patronnée par le Fonds international de développement agricole, un groupe de divers intéressés, comprenant des organisations intergouvernementales, des organisations civiques, des ONG, des représentants de gouvernements, des organismes bilatéraux et des institutions financières internationales, a fait une analyse conjointe des obstacles à l’amélioration durable de la condition humaine. Il a demandé que l’on prenne d’urgence des mesures pour améliorer le sort des pauvres en leur ouvrant davantage l’accès aux ressources productives, en particulier à la terre, à l’eau et aux ressources qui sont la propriété de la collectivité et en renforçant leur participation directe à la prise de décisions concernant leurs moyens de subsistance. 

46.
Cette Conférence a créé la Coalition populaire avec mission de rappeler la nécessité d’inscrire les mesures en faveur des paysans sans terre au programme des organismes nationaux et internationaux. Cette Coalition a énoncé en un programme commun les préoccupations d’un grand nombre d’acteurs pour donner aux ruraux pauvres le moyen d’améliorer leur sort grâce à un meilleur accès aux ressources productives. Depuis 1996, la Coalition populaire a forgé des alliances de pointe et novatrices au sujet de la terre regroupant des membres de la communauté aussi bien que d’instances nationales, régionales et internationales. 

47.
La Coalition populaire comptait au départ le Fonds international de développement agricole (FIDA, où elle a son siège), l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO), le Programme alimentaire mondial (PAM), la Banque mondiale, la Commission européenne et sept organisations de la société civile, mais le cercle de ses partenaires de la société civile s’est fortement élargi et elle regroupe aujourd’hui des agriculteurs, des femmes, des paysans sans terre, des peuples indigènes, des ONG et d’autres organisations communautaire  de plus de 40 pays ainsi que d’autres organisations internationales et des banques régionales de développement.

48.
La Plate-forme commune sur l’accès à la terre prendra l’initiative d’organiser des partenariats actifs au niveau national au cours de la période postérieure au Sommet mondial sur le développement durable. L’une des nombreuses initiatives que l’on attend d’elle sera de forger au niveau national avec de multiples intéressés des Alliances pour la défense des questions foncières en vue du développement national, ou partenariats fonciers, qui aideront à établir dans les divers pays des alliances en vue de l’action regroupant des organismes gouvernementaux et intergouvernementaux et des organisations de la société civile. Pour obtenir de plus amples renseignements sur la façon de participer à l’établissement de partenariats fonciers, on peut s’adresser à la Coalition populaire.

La Coalition populaire pour éliminer la faim et la pauvreté
Secrétariat: FIDA, via del Serafico 107, Rome 00142 ITALIE

E-mail < coalition@ifad.org>  Fax  +39 06 5043463 Tel. +39 06 5459 2445                               







� La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, aussi appelée Sommet de la terre. 


  (voir  CNUED, 1992).


� CNUED 1992: Chapitre 14.
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